
Accès au mur d’escalade du gymnase Endy Miyem 
Autorisation parentale pour les mineurs de plus de 16 ans  
 

 

Je soussigné(e), M. / Mme 
…………………………………………………………………………………………………………….  

          Représentant.e légal.e de l’enfant 

Nom : …………………………………………………. Prénom………………………………………………..  
Né.e le: …………………………………………………. 
Adresse :  ……………………………………………………………………………………………………………  
Téléphone …………………………………………………………………………………………………………..  
  

Déclare :  
Ø Avoir pris connaissance du règlement intérieur* du club Vertical et m’engager 

à le respecter et à le faire respecter par mon enfant.  
Ø Avoir bien pris connaissance des conditions d’assurance FFME.  
Ø Autoriser mon enfant âgé de plus de 16 ans à accéder aux séances adultes 

autonomes, sans aucun encadrement autre que la présence d’un référent de 
séance. J’ai compris qu’il/elle ne sera à aucun moment sous la responsabilité de 
Vertical, ce que j’accepte. 

Ø Que mon enfant âgé de plus de 16 ans maîtrise les techniques de base de 
sécurité d’escalade de voie, et qu’il/elle a obtenu son passeport jaune.  

 
Cette autorisation est valable pour la saison 2025-2026, soit du 22 septembre 
2025 au 4 juillet 2026.  
 

 
 

Fait à ……………….., le……………………….  
 

Signature du représentant légal, précédée de la mention « Lu et Approuvé »  
 
 
 
 
 
 
 
*le règlement intérieur est affiché dans la salle, et est également consultable en 
ligne, sur notre site internet – vertical-reims-asso.fr  -à la page « inscriptions ».  


